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 ORGANISATION DE L'ATELIER  ORGANISATION DE L'ATELIER 

MISE EN ŒUVRE MISE EN ŒUVRE 

INCENDIE
PRATIQUE SUR LES MANOEUVRES

Fiche Guide Atelier – PROT – n°9

COMPCOMPÉÉTENCES TENCES ÀÀ ACQU ACQUÉÉRIRRIR

- Mettre en oeuvre l'ensemble des manoeuvres incendie
- Savoir s’adapter suivant l’ordre donné par le chef d’agrès

2h avec min
1 formateur

Matériel : 1 EPT
Site permettant des établissement en étage et en eau

L’animateur se positionne en tant chef d’agrès pour donner un ordre précis au(x) binômes.

L’objectif de l’atelier étant de vérifier les acquis du pré-module, il sera nécessaire de corriger si nécessaire 
pendant le déroulement de la manœuvre.

Toutes les manœuvres sont réalisées en eau, sans ARI.
A l’issue de chaque établissement, l’atelier suivant «technique de lance » peut être réalisé.  

Les manœuvres : 
- M1 à M6 de plain pied
- en étage et avec échelle à coulisse
- avec et sans tuyau en « O »
- avec et sans dévidoir
- sur division d’alimentation
Doivent être réalisées. Elle peuvent être réalisées par 2 binômes simultanément. 

CONSIGNES DE SCONSIGNES DE SÉCURITÉÉCURITÉ  

Port de la tenue de feu
Attention lors des établissement en hauteur, notamment sur échelle à coulisse

RRÉFÉRENCES PÉDAGOGIQUESÉFÉRENCES PÉDAGOGIQUES  

Recueil des supports pédagogiques : chapitres : « Les manœuvres de base » et « Les manœuvres combinées »
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